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A.

DI ordre' de mon gouvernement'I J'ai l 'hoxmeur de vous faire part de la
.\ .. ' '. .

préoccupation qu'inspire au Gouvernement révolutionnaire de la Ré'publique de Cuba'

l'~ttitude d~s forces des Nations Unies dans la Bé'publique du Congo1 capitale

Stanleyville.
.... " ..'

Selon les informations re~ues directement 'par mon' gouvernement1 ces forces se

permett'ent de' désâÎ'mer'l~s soidats du Gouvernement congolais légitime1 que préside
: li _ ~.. " .~. ..: • : ',. : -~. :.. '. '. '. . , . .~. ..' .. ' •

le premier ministre Antôine Gizenga, alors qu'elles tolerent d' autre part les '

agressions répétées des soldats d'Albet-t KaloDg1, de Moïse Tsbombé et deM:lbutu,

qui' tuent des "soldats' des Nations' Unies sans que ie commandement des' forces'
.' .. ':. .. .. ~ :.' '.. . .." .~ ..t. "

int~rnatione.les réagisse'pour s'y oppOser•

. ; 'Le'désa.rmè~nt des':tol'c~S du 'Gouvernement'légitime du Congo par les troupes'

des Nations Unies constitue une transgression manifeste'et inJustifiable des '

instructi~ns du'c~nseil de; sécUrite~ 'Etle'déssrmemènt de troupes eongola1ses~

Joint' àla to1ê~miee'eXtraIie' me:hifestëe à l'égard' des soldatsreJ.evantdes cbefs

fa,.ct1eux Mobùt~~' !I:,~ilomb~ ei Kalongi;eqùità;ut l de l'avis de' 1!iOn'soùvernement~' .

à ~e1nt~:Î:'Vent1;on 'dari$'l~s"afiàire~ int'rleurès de la République du Congo, ce·'

qui est contraire à l ' esprit comme à. la lettre des instructions du'Consell de"

sécurltéains1qu'à la Charte ·des Nations Unies et aux normes et J;ri~cipes du

droit international. :

Je vous'prie donc 1 au nom de mon gouvernement, de bien vouloir faire distribuer

le texte de cette communication aux Membres' de l'Organisation.

Veuillez agréer, etc",

Signé ,: Mario Gare!a INCHAUSTEGUI
Ambassadeur

61-16540
/...
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B.

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 21 juin 1961 dans

laquelle vous exprimez la préoccupation qu'inspirent au Gouvernement révolutionnaire

de la République de Cuba les activités des forces des Nations Unies au Congo.

Je puis déclarer c~tégoriquement que l'affirmation selon laquelle les forces

des Nations Unies auraient désàrmé des soldats sous les ordres de telle ou telle

autorité congolaise ou toléré la mort de soldats des Nations Unies est dénuée de

tout fondement.. Il y a pu y avoir des cas où, d'accord avec les autorités

congolaises, les forces des Nations Unies ont désarm~ des groupes militaires irré

guliers en vertu ~u mandat qui leur a été confié,d'empêcher la guerre civile et

de maintenir l'ordre public. Il est certain que cela ne s'est jamais produit dans".' ...
la zone particulière que vous mentionnez dans votre lettre. .

Lorsque malheureusement des soldats des Nations Unies ont perdu la vie, comme

cela est arrivé récemment à Port Francqui, le COll1lIlandement des Nations Unies a

adopté des mesures énergiques sans aucune partialité vis-à-vis deS! régimes

politiques qui prétendent exercer leur autorité au Congo.

," A cet égard, je voudrais signaler à votre attention une déclaration qui figure

au paragraphe 5 de l'annexe II au document 5/4841, dans laquelle M. Massena, repré

sentant des autorités de Stanleyville, parlant au nom des autorités de Stauleyville

comme de celles .~e Léopoldville, a dit ce qui suit:

"Les deux délégations rendent un hommage tout particulier au Secrétaire

général de l'ONU et à ses représentants au Congo pour l'attention et l'aide

qu'ils ont ,acco~ées aux diverses factions politiques congolaises afin de leur

, permettre de trouver une solution à leur différend par des moyens pacifiques."

Je saisis cette occasion, etc.

Le Secrétaire général

Signé : Dag Hammarskjold




